PROPOSITION DE LOI POUR VERSEMENTS ANTICIPES DE COTISATIONS SOCIALES
Faut-il instaurer un paiement des cotisations sociales d’indépendants sous forme de versements anticipés ? Cinq parlementaires PS montent au créneau pour défendre l’idée. La ministre Laruelle dénonce leur électoralisme … et leur méconnaissance des actions qu’elle a elle-même entreprises.
Ces dernières années, le gouvernement Verhofstadt a certes accouché d’un certain nombre de mesures au profit des travailleurs indépendants. La présence des libéraux au sein de la majorité n’y est évidemment pas étrangère. Il ne faut pourtant pas sous-estimer le regain d’intérêt du PS pour cette catégorie de travailleurs qui, on le rappelle trop peu, perçoivent souvent des revenus modestes et peuvent eux aussi éprouver les pires difficultés à boucler les fins de mois.

Chez l’indépendant, en cas de situation financière difficile, c’est généralement un passif envers la TVA, les impôts et les caisses d’assurances sociales pour travailleurs indépendants qui se crée ou s’accumule. Or, l’accumulation d’un passif envers sa propre caisse d’assurances sociales peut être le résultat d’une importante régularisation des cotisations des années antérieures.
Ces cotisations sont en effet calculées sur le revenu de l’antépénultième année. Bref, les cotisations de 2007 sont calculées sur base des revenus de 2004. Entre-temps, la situation de l’indépendant peut s’être fortement dégradée, « ce qui l’amène parfois à devoir régler, aujourd’hui, des cotisations sociales dont le montant est totalement hors de proportion avec ses revenus, déplorent les députés PS Véronique Ghenne, Jean-Marc Delizée, Alain Mathot, Eric Massin et Camille Dieu dans leur récente proposition de loi. Les récupérations de cotisations peuvent devenir insurmontables et entraîner l’indépendant dans un engrenage de difficultés financières et de dettes, pouvant aller jusqu’à la faillite. »

Sans oublier que le non-paiement des cotisations sociales engendre, pour le travailleur indépendant et sa famille, la perte des droits sociaux. Quid, alors de la prise en charge des frais inhérents à une hospitalisation ?

Les cinq parlementaires socialistes envisagent donc d’adapter le système actuel de telle manière que les cotisations sociales puissent être versées, à l’instar des impôts sur le revenu, sous forme de versements anticipés. Histoire de faire correspondre le montant des décaissements de cotisations sociales avec le niveau que doivent atteindre celles-ci proportionnellement aux revenus engrangés.
